
 

 
 
DELIBERATION (2025-30) 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

OBJET : Mond’Arverne Communauté : avis sur le Plan de Mobilité Simplifié 

 
L’an deux mille vingt-cinq le dix septembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de  
LA ROCHE-NOIRE dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Pascal BRUHAT, Maire. 
Nombre de Conseillers : 
En exercice : 13 
Présents :   9 
Votants : 10 
Date de convocation : 5 septembre 2025 
___________________________________________________________________________________ 
Présents : MM. MME : Pascal BRUHAT, Alain LAGRU, Gisèle TESTARD, Patrick JULLIEN, Pierre DUPECHER, 
Sébastien SIRIEIX, Patrick BOUDINHON, Thierry CHALENDARD, Michel MARTINIANI. 
Représentée : Mme Marie-Aimée GUILMAN (pouvoir à Pascal BRUHAT). 
Absents excusés : MM. Sébastien GARREAU, Jean-Marie BILLY, Antoine MARCHAND. 
Secrétaire de séance : M. Alain LAGRU. 
_____________________________________________________________________________________ 
Monsieur le Maire expose aux Conseil municipal que Mond’Arverne Communauté, en sa qualité d’Autorité 

Organisatrice des Mobilités (AOM) au niveau local depuis le 1er juillet 2021, s’est engagé entre décembre 

2023 et juin 2025 dans la réalisation d’un plan de mobilité simplifié (PDMs).  

 

Le PDMs traduit la stratégie mobilité du territoire visant à développer à court et moyen terme une offre 

locale de transports publics adaptée à la réalité des pratiques et besoins de mobilité des habitants. 

 

Cette démarche s’inscrit également dans une logique partenariale étroite avec le SMTC-AC au regard :  

- De l’importance des flux pendulaires orientés vers la métropole (enseignements issus de l’étude 

EMC2), 

- D’une convention de partenariat établie entre les 2 AOMs visant à permettre une implication 

technique des services du syndicat dans la définition d’une partie des réponses aux besoins et 

leurs chiffrages financiers, 

- D’un possible transfert de la compétence mobilité à terme au syndicat. 

 

Le PDMs est structuré autour des éléments suivants : 
- Un diagnostic mobilité alimenté par l’enquête EMC2 menée en 2023 sur un périmètre élargi de 

plusieurs AOM du Puy de Dôme (dont Mond’Arverne Communauté) visant à connaître les 

pratiques de déplacements des habitants du territoire concerné, 

- Des orientations stratégiques déclinées en objectifs d’évolution de parts modales à horizon 2035, 

- Un scénario d’offres décliné en 15 actions opérationnelles et chiffré financièrement dans le cadre 

de 2 scénarii de mise en œuvre : 

o 1/ transfert de compétence au SMTC-AC au 1er/01/2028, 

o 2/ mise en œuvre par Mond’Arverne Communauté, 

- Un plan d’actions décliné en 15 fiches actions, 

- Un calendrier prévisionnel de déploiement. 
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Synthèse scénario d’offres 

Mode N° 
action 

Descriptif Scénario 
SMTC 

Scénario 
MA Cté 

 
 

Modes  
collectifs 

1 Création d’un arrêt de bus aux Varennes 
sur la ligne 39 du futur réseau TCU 
clermontois 

X  

2 Prolongation de la ligne 13 actuelle du 
réseau T2C jusqu’à la ZA Pra de Serre 

X  

3 Annualisation de la ligne saisonnière 
Clermont-Aydat 

X X 

4 Définition d’une desserte en TC du site de 
Gergovie  

X X 

5 Création d’un service de bus express entre 
le pôle de vie de l’Ouest et la métropole 
(arrêt : lycée Lafayette)  

X X 

6 Reprise et adaptation du service navette 
Vic le Comte - Longues 

X X 

7 Expérimentation d’un service de navette 
entre la gare des Martres de Veyre et la ZA 
Pra de Serre 

X X 

8 Création d’un service de Transport à la 
Demande (TAD) pour l’ensemble des 
communes du territoire  

X X 

Modes partagés 
et/ou solidaires  

9 Création d’une aire de co-voiturage 
multimodale à Orcet 

X* X 

10 Déploiement d’un réseau de stop organisé X X 

11 Expérimentation d’un service de co-
voiturage solidaire via la plateforme 
départementale des mobilités  

X X 

12 Promotion de la pratique du co-voiturage X X 

Modes actifs 13 Réalisation d’un schéma directeur cyclable X* X 

14 Création d’un service de location longue 
durée de VAE 

X X 

Evolution des 
usages 

15 Expérimentation de nouvelles formes de 
mobilité telles que les véhicules 
intermédiaires 

X X 

* actions potentiellement sous maîtrise d’ouvrage communautaire même si la compétence « mobilité » est 

transférée au SMTC-AC 

 
Monsieur le Maire précise que le PDMs, arrêté le 26 juin 2025 par le Conseil communautaire de 
Mond’Arverne Communauté, est désormais soumis à une phase de consultation auprès des Personnes 
Publiques Associées (comprenant les 27 communes-membres) puis de la population conformément aux 
articles L 1214-36-1 et R1214-12 du code des transports.  
C’est donc à ce titre que le Conseil municipal est appelé à émettre un avis sur le projet de plan de mobilité 
simplifié.  
Au regard des éléments exposés ci-dessus et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à la 
majorité des votants : 

- 4 POUR : Pascal BRUHAT, Alain LAGRU, Gisèle TESTARD, Patrick JULLIEN, 
- 5 CONTRE : Pierre DUPECHER, Sébastien SIRIEIX, Patrick BOUDINHON, Thierry CHALENDARD, 

Michel MARTINIANI, 
- 1 ABSTENSION : Marie-Aimée GUILMAN. 
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- d’émettre un avis défavorable sur le plan de mobilité simplifié de Mond’Arverne Communauté 
- Assorti le cas échéant des observations suivantes : 

o Réflexion quant à la desserte des communes rive droite par l’extension du réseau T2C 
actuel desservant Pérignat-ès-Allier, 

o Réflexion sur les possibilités pour tout public d’emprunter le réseau régional de transport 
scolaire. 

 
 
 

Le Maire, Pascal BRUHAT, 
Fait et délibéré, jour, mois et an que dessus, 
Affiché le 11 septembre 2025, 
Au registre sont les signatures, 
En Mairie de La Roche-Noire, le 11 septembre 2025,   Le secrétaire de séance, Alain LAGRU. 
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